
SAMEDI 16 NOVEMBRE suite

Journées23
troyes

Vendredi 15 novembre  
et samedi 16 novembre 2019

programme

Centre de Congrès de l’Aube   
2, rue Pierre Labonde - 10026 TROYES

èmes
 ATELIER 3 Contraception masculine :       SALLE AMANCE (NIV.0)  
  vers une intégration dans nos pratiques professionnelles 
  Violaine Roujou, Julie Cabedoce (Planning familial AD 45, Orléans)

 ATELIER 4 REVHO : outils de formation à la pratique  SALLE DE CLAIRVAUX (NIV.1)  
  de l’IVG instrumentale sous AL 
  Laurence Danjou (REVHO, Paris), Sophie Eyraud (REVHO, Paris)

 ATELIER 5 Intérêt du dépistage et de la prévention   SALLE TEMPLE 2 (NIV.0)  
  des violences faites aux femmes 
  Michel Neny (CHR Orléans), Sylvie Osterreicher (CH Simone Veil, Blois)

 ATELIER 6 Consultation de contraception pour mineure  SALLE DU CONSEIL (NIV.3)  
  dans une approche globale et positive de la santé sexuelle 
  Isabelle Asselin (CHU, Caen)

 ATELIER 7 Apport des CCF en CPEF/CIVG  SALLE DE PAYNS (NIV.1)  
  Françoise Baron, Emmanuelle Gicquel-Ayoul (CPEF/CIVG, Vannes-Auray)

 ATELIER 8 IMG pour motif maternel :   SALLE ORIENT (NIV.0)  
  application dans le champ du psychosocial 
  Nathalie Trignol-Viguier (CHU, Tours), Marie-Laure Brival (Paris)

 ATELIER 9 Comment aborder la notion  SALLE TEMPLE 1 (NIV.0)  
  de consentement sexuel dans notre pratique professionnelle ? 
  Isabelle Peres (Charente-Maritime, la Rochelle)

 ATELIER 10 Accueil des étudiants.e.s  SALLE BONAPARTE (NIV.1)  
  et professionnel.le.s en stage d’orthogénie 
  Marjorie Agen (ANSFO, Périgueux), Delphine Giraud (ANSFO, Paris)

 ATELIER 11 Échographie en orthogénie  SALLE LE FLORENTIN (NIV.1)  
  Claire Molinet (CH Simone Veil, Troyes)

10H30  PAUSE

11h00  Poster : résultat du vote des congressistes

11h05   TABLE RONDE  
  INJONCTIONS CONTRACEPTIVES 
  Modératrice :  
  Laurence Wittke (Planning familial AD 45, Orléans)

  Vers une nouvelle norme  
  contraceptive en France
  Nathalie Bajos (INSERM, LE KREMLIN-BICÊTRE)

  Y a-t-il encore une place 
  pour la contraception définitive  
  dans l’arsenal contraceptif ?
  Marie-Laure Brival (PARIS)

  Quel message porte la prescription 
  contraceptive systématique en post partum ?
  Chantal Birman (ANSFO, BAGNOLET)

  L’injonction contraceptive  
  dans le monde du handicap
  Milena Raffaillac (PLANNING FAMILIAL AD 13, MARSEILLE)

12h30  MOT DE FIN

13h00  CLÔTURE DES JOURNÉES Co-présidence

23ÈMES JOURNÉES DE L’ANCIC
COMITÉ D’ORGANISATION

Isabelle Arnould-Yunck, Isabelle Asselin, Chantal Birman, Béatrice Chrétien,  
Margaux Creutz-Leroy, Geneviève Creutzmeyer, Sylvie Denoël, Laurence 
Danjou, Carine Gehin, Judith Hottois, Nathalie Leloux, Emmanuelle Lhomme, 
Christine Davergne-Libbrecht, Laura Marin Marin, Odile Maurice, Chrystel 
Mathurin-Bornat, Nathalie Peltier, Caroline Pimmel, Christine Schnoebenel-
Poincot, Véronique Thiebaut, Françoise Warynski, Laurence Wittke, Claire 
Wolker-Jarfaut.

www.ancic.asso.fr

INFORMATIONS PRATIQUES DPC
(numéro d’agrément : 2755)

Modalités d’inscription pour les professions libérales
Pour vous inscrire à ce congrès et bénéficier d’une prise en 
charge, vous devez créer un compte personnel sur le site www.
mondpc.fr. Un mode d’emploi est disponible pour vous accom-
pagner lors de la création de ce compte et de votre inscription 

au programme de formation. Une fois votre compte personnel créé, vous pou-
vez rechercher notre programme de formation par le titre du programme ou la 
référence de notre organisme (N° de référence de la formation : 27551900002).

CONDITIONS D’ANNULATION
Toute annulation doit être transmise par écrit au secrétariat de JPCom, 75, 
avenue Georges Clémenceau 14000 CAEN, retenue de 25% sur l’inscription 
pour toute annulation avant le 15 octobre 2019, aucun remboursement 
possible après cette date.

HÉBERGEMENT 
liste des hôtels sur notre site : www.jpcom.fr

FORMALITÉS D’INSCRIPTION 
bulletin d’inscription en téléchargement sur les sites : 

www.ancic.asso.fr et www.jpcom.fr

Anniversai
re

40ÈME



Avec le soutien  
du Secrétariat d’état  
chargé de l’égalité entre  
les femmes  
et les hommes  
et de la lutte contre  
les discriminations

Réalisé avec le soutien  
financier de la Direction  
Générale de la Santé



Samedi 16 NOVEMBRE

ÉDITORIAL VENDREDI 15 NOVEMBRE
 8h15 Accueil des participants
 8h45  Mot des co-présidentes
 9h00  Allocution des politiques locaux

 9h30  TABLE RONDE  
  SANTÉ SEXUELLE EN GRAND-EST : 
  ACTUALITÉS SPÉCIFICITÉS ET INNOVATIONS 
  Modératrices : 
  Geneviève Creutzmeyer (Naître en Alsace, Schiltigheim), 
  Carine Gehin (CH Simone Veil,Troyes)
  État des lieux de l’accès à l’IVG en région Grand-Est 
  Iryna Goncharuk (Coordination Périnatale Grand-Est)

  Expérimentation : Formation santé sexuelle  
  aux personnels de l’éducation nationale 
  RPCA (Réseau Périnatal Champagne-Ardenne) 
  Intervenant : Fabienne Galley-Raulin (CH, Verdun)

  Commission IVG et prévention  
  au sein du Réseau Périnatal Alsacien 
  Françoise Warynski (Réseau Naître en Alsace, Haut-Rhin)

  Démarche qualité autour de l’IVG en Lorraine 
  Margaux Creutz-Leroy (Réseau Périnatal Lorrain, Nancy)

  Innovation au Centre Hospitalier Simone Veil  
  de Troyes : les sages-femmes et l’IVG 
  Intervenants : Judith Hottois (Piney), 
  Christine Davergne-Libbrecht (CH Simone Veil, Troyes)

11H00  PAUSE

 11h30 TABLE RONDE 
  D’HIER À DEMAIN, ICI ET AILLEURS :  
  LES COMBATS POUR L’ACCÈS À L’AVORTEMENT 
  Modératrice : Martine Hatchuel (Paris)
  “Libre disposition de notre corps” : 
  un combat qui concerne TOUTES les femmes 
  Marie-Jo Bonnet (HISTORIENNE MLF, PARIS)

  De 1979 à 2019 comment  
  l’engagement associatif motive  
  et modifie les pratiques et les lois 
  Chantal Birman (ANCIC, BAGNOLET), 
  Emmanuelle Lhomme (ANCIC, PARIS)

  Une petite histoire  
  d’avortement médical en Irlande 
  Mary Short (IRISH COLLEGE OF GENERAL PRACTITIONERS, DUBLIN)

  Femmes qui voyagent pour une IVG en Europe :  
  l’impact des barrières à l’accès à l’IVG 
  dans des pays avec des lois relativement  
  libérales
  Silvia De Zordo, Laura Rham, ERC BAR2LEGAB Team 
  (UNIVERSITÉ DE BARCELONE - UB)

C
réée lors de l’adoption définitive de la loi sur l’interruption  
volontaire de grossesse l’ANCIC rassemble les profession-
nel·les des centres de planification et d’IVG ainsi que les 
femmes et les hommes concernés par la santé sexuelle et 

reproductive au sens large. Ces notions sont désormais inscrites dans 
le Code de la santé publique par la loi du 26 /01/2016 de modernisation 
de notre système de santé.

L’ANCIC a une double vocation : 

• soutenir les structures de santé pratiquant les interruptions 
volontaires de grossesse et prenant en charge les femmes et les 
hommes pour la contraception ; 

• susciter des débats sur les différentes pratiques ; développer les 
réflexions scientifiques, éthiques et politiques sur les questions de 
la contraception et de l’avortement y compris l’égalité femmes/
hommes ; favoriser les rencontres entre professionnel·les.

Ces dernières années, la législation sur la contraception et l’avortement 
a connu des avancées majeures : gratuité pour la contraception des 
mineures et l’IVG, suppression du délai de réflexion, possibilité pour les 
sages-femmes de faire les IVG médicamenteuses, pour les médecins 
des centres de santé de faire des IVG instrumentales sous anesthésie 
locale. Ces progrès favorisent l’accès à la contraception et à l’IVG et 
demandent aux professionnel·les de se former à de nouvelles pratiques, 
voire d’acquérir de nouvelles compétences, et de se questionner sur les 
parcours de soin au sein des différentes structures concernées.

Lors des 23èmes journées nous réfléchirons à ces nouveaux enjeux, et 
à la qualité de l’accompagnement et de prise en charge des femmes.

Nous nous efforcerons de contribuer à la formation des acteur·rice·s de 
soins qui interviennent aux différents niveaux de cette prise en charge 
(médicale, psychologique, sociale, institutionnelle, etc.).

Ces journées sont aussi le lieu pour interpeller les politiques et les 
acteur·rice·s locaux sur leur implication concrète en s’appuyant sur la 
présentation de l’état des lieux régional réalisé par les partenaires et 
adhérent·es de l’ANCIC en région.

Les 23èmes journées d’études, proposent un programme construit autour 
de quatre tables rondes et de nombreux ateliers conçus tout spécialement 
pour répondre aux demandes des professionnel·les en termes d’échanges 
d’expériences et de formation pratique.

Nous espérons que ces journées rassembleront un grand nombre 
de participant.es et qu’elles seront également le moment de 
rencontres conviviales, notamment lors de la soirée de 
gala du vendredi soir à laquelle nous espérons vous voir 
nombreux.ses

2019 : l’Association Nationale des Centres 
d’Interruption Volontaire de Grossesse  
et de Contraception fête ses 40 ans...

13H00  REPAS

 14h30 COMMUNICATIONS LIBRES 
  Modératrice : Sophie Eyraud (REVHO, Paris)
  Éducation à la vie affective et sexuelle :  
  des outils ANCIC sur la contraception 
  Martine Chosson, Christine Leballonnier, 
  Emmanuelle Lhomme, Dominique Plateaux,  
  Nathalie Trignol-Viguier (ANCIC)

  Modalités pratiques d’accès à la contraception 
  et au dépistage des IST pour les jeunes 
  Sylvie Denoël (CPEF CIVG, VANNES-AURAY)

  Service sanitaire : exemples de mise en place 
  Solène Vigoureux (CHU BICÊTRE, LE KREMLIN-BICÊTRE) 
  Isabelle Asselin (CHU, CAEN)

  Mutilations sexuelles : 
  réalité mondiale au 21ème siècle 
  Dominique Fuchet (GAMS GRAND EST, REIMS) 
  Sophie Soumaré (GAMS GRAND EST, REIMS) 
  Claire Wolker-Jarfaut (CH SIMONE VEIL, TROYES)

 16H00 PAUSE  - RENCONTRE AVEC LES CONCEPTEURS DES POSTERS

 16h30 TABLE RONDE 
  LE CHOIX 
  Modératrices : Nathalie Trignol-Viguier (CHU, Tours), 
  Claire Wolker-Jarfaut (CH Simone Veil, Troyes) 
  Décider lorsque c’est indécidable 
  Eric Fiat (PROF. DE PHILOSOPHIE, MASTER D’ÉTHIQUE, UNIVERSITÉ PARIS-EST)

  Avortement par aspiration ou par médicament : 
  les critères sociaux du “choix” 
  Gail Pheterson (CRESPPA- CSU / CNRS, PARIS)

  Avorter : “mon choix d’offrir le choix” 
  Pierre Moonens (CENTRES EXTRA-HOSPITALIERS, BELGIQUE)

18H00  FIN DE LA JOURNÉE

 8h30 Accueil des participants

 9h00  11 ATELIERS AU CHOIX 
  Coordinatrices : Sylvie Osterreicher (CH Simone Veil, Blois),  
  Christine Schnoebelen-Poincot (Altkirch)
 ATELIER 1 Mise en place de l’IVG instrumentale       SALLE RENOIR (NIV.1)  
  sous anesthésie locale en Centre de Santé 
  Laurence Wittke, Lucie Couturier (Planning familial AD 45, Orléans)

 ATELIER 2 Création et fonctionnement       SALLE CHRESTIEN DE TROYES (NIV.1)  
  d’un réseau d’IVG médicamenteuse en ville 
  Sylvie Denoël (CPEF/CIVG, Vannes/Auray)Anniversai
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Les co-présidentes

19h30  SOIRÉE FESTIVE  “MOPO” DE TROYES  
  Visite guidée  
  et dîner sur inscription  
  (cf bulletin)


